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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

GENERALITES 

Les présentes Conditions Générales de Vente, ci-après désignées 
« CGV » sont accessibles à tout moment sur le site www.milimalis.com 
et prévalent sur toute autre version ou tout autre document 
contradictoire. Les CGV pouvant faire l'objet de modifications 
ultérieures, la version applicable à la prestation commandée par le 
Client est celle en vigueur sur le site www.milimalis.com à la date 
de passation du Contrat. Les présentes CGV constituent le socle de 
la négociation commerciale entre les Parties et s'appliquent 
quelles que soient les clauses pouvant figurer sur les documents 
du Client, et notamment ses conditions générales d'achat sur 
lesquelles les présentes CGV prévalent. Les CGV ont pour objet 
de définir l'ensemble des modalités et conditions générales 
d'exécution des Services ou des produits ou des autres 
Prestations commandés par le Client à M-ARCHI S.A.S. Les 
relations contractuelles entre les Parties seront définies par un 
Contrat fixant les modalités et conditions particulières 
d'exécution des Services ou des produits ou des autres 
Prestations commandés par le Client à M-ARCHI S.A.S. La validité 
du Contrat implique l'acceptation préalable des présentes CGV. Le 
Client reconnait avoir pris connaissance au moment de la passation 
du Contrat des présentes CGV et déclare expressément les 
accepter sans réserve. Conformément aux dispositions de l'article L 
441-6 du Code de commerce, les présentes CGV sont 
systématiquement communiquées à tout Client qui en fait la 
demande à M-ARCHI S.A.S. Si une disposition des présentes CGV 
venait à faire défaut, elle serait considérée comme étant régie 
par les usages en vigueur dans le secteur de la construction et de 
l'architecture d'intérieur. 

Le présent contrat peut être soit un contrat de prestations de services 
régissant la réalisation de plans, devis, suivi et organisation de 
chantier et plus généralement de tous travaux de maitrise d'œuvre, 
soit un contrat de produits ou d’autres prestations régissant de divers 
produits vendus et ou posés.  

ARTICLE 1— DEFINITIONS 

« Devis » désigne le devis établi par M-ARCHI S.A.S. sur la base de 
toutes les informations écrites ou orales qui lui auront été 
communiquées par le Client, celles-ci étant réputées exactes et 
complètes. « Services » désigne les prestations de maîtrise d'œuvre ou 
d'architecture d'intérieur commandées par le Client à la société M-
ARCHI S.A.S. « Contrat » désigne le document définissant les 
modalités et conditions particulières d'exécution des Services 
commandés par le Client à M-ARCHI S.A.S. « Territoire » 
désigne le lieu d'exécution et de livraison des Services défini au sein 
du Contrat. « Client » désigne le Client de M-ARCHI S.A.S. « Parties 
» désigne collectivement le Client et M-ARCHI S.A.S. 

ARTICLE 2 — DEVIS 

M-ARCHI S.A.S. établira son Devis sur la base de toutes les 
informations écrites ou orales qui lui auront été communiquées par 
le Client, celles-ci étant réputées exactes, complètes et établies 
sous la responsabilité pleine et entière du Client. Le devis et les 
documents annexés sont et restent, en toutes circonstances, la 
propriété de M-ARCHI S.A.S. ; ils ne peuvent être utilisés ou 
communiqués à une tierce personne qu'avec l'autorisation écrite du 
dirigeant.  

ARTICLE 3 — COMMANDE 

Par commande, il faut entendre tout ordre portant sur nos produits 
et services figurant sur nos tarifs, et accepté par  
M-ARCHI S.A.S., accompagné du paiement de l’acompte de 50% 
du prix total TTC des marchandises et de la pose. Toute commande, 
pour être valable, doit être établie sur les bons de commande de 
M-ARCHI S.A.S., et accompagnée du versement de l’acompte de 
50% du prix total TTC. Toute commande accompagnée de 
l’acompte de 50 %, parvenue à M-ARCHI S.A.S., et accepté par ce 
dernier est réputée ferme et définitive. Toute commande passée 
dans ces conditions est irrévocable pour le client sauf acceptation 
écrite M-ARCHI S.A.S., sur les modifications qu’entend opérer le 
client.  

Le Client décharge M-ARCHI S.A.S., de toute responsabilité en cas 
d’erreurs de dimensions dues à des modifications du chantier 
effectuée par le Client ou ses prestataires de services ou lorsque 
ces dimensions ont été communiquées à M-ARCHI S.A.S. par le 
Client. 

ARTICLE 4 — LIVRAISON 

Sauf conditions particulières expresses propres à la vente, la 
livraison s'effectuera au siège principal de M-ARCHI S.A.S. et 

dans les délais indiqués sur le présent document. Si la vente 
suppose la pose du produit par M-ARCHI S.A.S., la livraison 
s’effectue au lieu indiqué par le Client. Dans un tel cas, le lieu 
devra être communiqué avant la fixation du prix du contrat par 
M-ARCHI S.A.S. afin que M-ARCHI S.A.S. puisse tenir compte des 
frais de livraison pour la fixation du prix total. Les délais de 
livraison ne sont donnés qu’à titre purement indicatif, ceux-ci 
dépendant de la disponibilité des poseurs. Tout retard éventuel 
ne donne pas droit au client d’annuler la commande ou de refuser 
le produit. A compter de la livraison du produit, les risques sont 
transférés au Client lequel prend à sa charge tous risques de 
perte ou de dégradation. 

ARTICLE 5 — RECEPTION DES PRODUITS 

Pour les produits commandés à M-ARCHI S.A.S. ne nécessitant 
pas de pose, le Client prendra réception des produits commandés 
au siège  de M-ARCHI S.A.S., dans le délai maximal de 7 jours à 
compter de la réception de l'avis de mise à disposition adressé 
par M-ARCHI S.A.S. dès la livraison des produits. Dans le même 
sens, si les produits doivent être posés chez le Client, ce dernier 
s’engage à permettre aux poseurs ou aux sous-traitants de M-
ARCHI S.A.S d’accéder au lieu dans lequel doit s’effectuer la pose 
des produits achetés aux dates et délais choisis par ces derniers. 

Passé ces délais, M-ARCHI S.A.S. pourra de plein droit résoudre 
la vente, si bon lui semble, sans mise en demeure préalable, en 
application des dispositions de l'article 1657 du Code civil. Il 
pourra également choisir de demander l’exécution du contrat en 
saisissant les juridictions compétentes. 

ARTICLE 6 — PRIX 

Pour les prestations d’architecture d’intérieur, de conseils, de 
gestion et de suivi de chantier et les autres produits et prestations, 
sauf conditions particulières expresses propres à la vente, le prix 
du service et du produit proposé est fixé par M-ARCHI S.A.S. par 
l'intermédiaire d'un Devis. Le client doit l'accepter et le retourner 
signé. Les tarifs indiqués sur les Devis sont valables 30 jours à 
compter de la date d'envoi indiquée sur le Devis.  

En signant le Devis le client s'engage à régler M-Archi S.A.S pour 
la prestation prévue au Devis et M-ARCHI S.A.S. s'engage à mener 
à bien sa mission. Les prix des Services, des produits et des autres 
prestations comprennent la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) au taux 
français en vigueur au jour de la passation du Contrat. Tout 
changement du taux français de TVA applicable sera 
automatiquement répercuté au Client par M-ARCHI S.A.S. sur le 
prix des Services. 

Le devis n'inclus pas l'étude thermique, le test intermédiaire, le test 
final, le DPE et l'attestation de conformité nécessaire pour le 
respect de la norme RT2012. Ces prestations restent par défaut à 
la charge du Client sauf si le devis indique le contraire. 

ARTICLE 7 — RESERVE DE PROPRIETE 

Le transfert de propriété de nos produits est suspendu jusqu’à 
complet paiement du prix de des marchandises et de la pose. Le 
client ne pourra vendre ses produits ni en aucun cas nantir ou 
consentir de sûreté sur lesdits produits tant que le prix total TTC 
n’aura pas été réglé. La présente clause n’empêche pas que les 
risques des marchandises soient transférés à l’acheteur dès 
livraison desdites marchandises. A compter de la livraison, 
l’acheteur est constitué dépositaire et gardien desdites 
marchandises.  

En cas de non - paiement et à moins que M-ARCHI S.A.S. préfère 
demander l’exécution pleine et entière de la vente, elle se réserve 
le droit de résilier le contrat après mise en demeure et de 
revendiquer la marchandise livrée, les frais de retour restant à la 
charge de l’acheteur et les versements effectués nous étant acquis 
à titre de clause pénale. 

ARTICLE 8 - PAIEMENT 

Le paiement s'effectue à la convenance du client par virement ou 
par chèque. 

ARTICLE 9 - MODALITES DE PAIEMENT : 

Pour les prestations d’architecture d’intérieur, de conseils, de gestion 
et de suivi de chantier, il sera demandé un acompte de 50% au 
démarrage de la prestation. M-ARCHI S.A.S. établira une facture 
de situation de 30% du montant de la prestation en fonction de 
l'état d'avancement des travaux. Le solde du règlement se fera à 
l'achèvement du travail. Pour les produits et autres prestations, 
les taux des acomptes facturés seront précisés sur chaque 
devis.  Le défaut de règlement entraînera l'exigibilité immédiate 
de toutes les sommes restant dues et d'une indemnité dont le 
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montant sera calculé d'après le taux légal sur les sommes 
impayées outre les intérêts légaux et les frais judiciaires 
éventuels. En cas de service contentieux M-Archi S.A.S appliquera 
l'article 1226 et 1152 du code civil. M-ARCHI S.A.S. jusqu'au 
règlement de l'acompte. 

ARTICLE 10 : EXECUTION DE LA PRESTATION : 

M-ARCHI S.A.S. s'engage à effectuer la prestation 
conformément aux règles de l'art, et s'engage à assurer le suivi 
du dossier dans la limite de son domaine de compétence. 
Dans le cas où la prestation à fournir revêt un caractère illicite en 
regard des règlementations en vigueur, M-ARCHI S.A.S. se 
réserve le droit de la refuser. 

ARTICLE 11 : DELAIS  

Le délai d'exécution de la prestation sera indiqué au devis. 

ARTICLE 12 : PROLONGATION EVENTUELLE DU DELAIS 
D'EXECUTION  

Lorsqu'un délai d'exécution a été prévu, celui-ci est valable pour des 
travaux commencés dans les trente jours suivant la signature du 
présent devis et si l'ensemble des pièces nécessaires ont été 
fournies par le client. Si l'ordre d'exécuter les travaux intervient 
après cette période, le délai sera prolongé de la durée 
équivalente des journées chômées pour cas de force majeure 
(intempéries, grèves, etc.) et cause extérieure éventuellement de 
celles des congés payés. Dans tous les cas l'interruption de travail, 
provoquées par le client ou son représentant, n'est pas prise en 
compte dans le délai d'exécution. 

ARTICLE 13 : RECEPTION DES TRAVAUX 

Dès l'achèvement de ses travaux, M-ARCHI S.A.S. proposera à son 
client ou à son représentant, de signer un constat de réception de 
travaux avec ou sans réserve. Les conditions particulières pourront 
prévoir une pré-réception des supports. 

ARTICLE 14 : RESPONSABILITES ET ASSURANCES 

Les Services décrits par le Contrat sont couverts par une police 
d'assurance garantissant les responsabilités mises à la charge de M-
Archi S.A.S par la loi du 4 Janvier 1978 et notamment la garantie 
décennale et la responsabilité civile professionnelle. Le maitre 
d'ouvrage a conscience qu'il a l'obligation de souscrire à une 
assurance dommage ouvrage. Dans le cas où le Client ne souscrit 
pas à une assurance dommage ouvrage M-ARCHI S.A.S. ne 
pourra être tenus pour responsable. 

ARTICLE 15 — FORCE MAJEURE 

L'exécution des obligations incombant à chacune des Parties aux 
termes des présentes CGV sera suspendue par la survenance 
d'un événement constitutif de force majeure dans l'acceptation 
usuelle de ce terme et incluant notamment, sans que cette 
liste soit limitative, les catastrophes naturelles, les actes de 
l'autorité publique, les embargos, les grèves, les conditions 
climatiques exceptionnelles empêchant la livraison, les 
insurrections, les émeutes, les pandémies. La Partie désirant 
invoquer un tel événement devra en notifier immédiatement à 
l'autre le commencement et par la suite, le cas échéant, la fin, sans 
quoi elle ne pourra être déchargée de sa responsabilité. L'autre Partie 
se réservera le droit de vérifier et de contrôler la réalité des faits. Les 
deux Parties mettront en œuvre tous leurs efforts pour prévenir ou 
réduire les effets d'une inexécution de la convention causée par cet 
événement. L'exécution des obligations reprendra son cours 
normal dès que l'événement constitutif de force majeure aura cessé. 

Dans le cas où l'évènement qui donne lieu au cas de force majeure 
se prolonge pendant plus d'un (1) mois, la Partie à laquelle le cas de 
force majeure est opposé peut résilier, immédiatement et de plein 
droit, le Contrat, sans indemnité. 

ARTICLE 15 — STOCKAGE 

D’une manière générale, le client dégage notre société de toute 
responsabilité du fait des dégradations subies pendant le stockage de 
la commande chez le client. L’entrepreneur conseille au client 
d’entreposer ses produits dans un local ventilé, à l’abri du soleil, de 
la pluie et des variations brutales de température. Les menuiseries 
extérieures reçoivent au départ un traitement pigmenté qui les 
protège des rayons ultra violet. Il est donc conseillé au client au 
risque de nuire à l’aspect naturel du bois, d’appliquer deux couches 
de lasure immédiatement après la pose, notamment en ce qui 

concerne le chêne. Sur les menuiseries en chêne, des petits nœuds 
ou différences de teinte peuvent apparaître. Les films protecteurs 
sur les menuiseries en PVC doivent être retirés dès la pose. 

ARTICLE 15 — GARANTIE 

Les produits vendus sont couverts par une garantie contractuelle 
contre tout défaut ou vice de matière ou de fabrication pendant dix 
ans à compter de la date de livraison des dits produits, en ce qui 
concerne les profils des menuiseries et le vitrage. Le ferrage est 
garanti dix ans. Les autres produits (volets roulants et/ou battants, 
porte de garage…) bénéficiant d’autres conditions de garanties 
seront précisés dans leurs descriptifs respectifs. En cas d'altération, 
de vice apparent ou caché déclaré par l'Acheteur pendant cette 
période, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, le Vendeur s'oblige à remplacer à ses frais les produits 
concernés, dans les meilleurs délais. L’Acheteur assumera toutefois 
le prix de la pose, du démontage, remontage, de transport, de 
peintures effectuées sur le produit remplacé. Cette garantie ne 
couvre pas les défauts occasionnés du fait d'une utilisation 
anormale ou fautive ou résultant d'une cause étrangère aux 
qualités intrinsèques des produits. Sont exclus de la garantie, les 
défauts dus : 

 -à un stockage défectueux lié au non-respect des conseils ci-
dessus énoncés par le client ; 
-à une manipulation incorrecte avant ou après démontage par le 
client, à une peinture tardive ou non conforme à la nature et à l’état 
de la couche d’impression ou à toute autre circonstance 
indépendantes de notre société. Le client décharge de toute 
responsabilité quant aux différences de tons dans l’essence de bois.  
Les menuiseries devront être entreposées dans un local sec et 
recevoir une couche d’impression dès réception dans le cas 
d’élément en bois brut. Nos fabrications devront être posées selon 
les règles de l’art par des personnes qualifiées. 

ARTICLE 16 : INFORMATIQUE ET LIBERTE 

Le client pourra exercer son droit individuel d'accès et de rectification 
auprès de M-Archi S.A.S, conformément aux dispositions de 
l'ARTICLE 34 de la loi Informatiques et Libertés N° 78-17 du 6 
janvier 1978, pour l'ensemble des informations fournies dans le 
cadre de la commande. 

ARTICLE 17 : REFERENCEMENT 

Le client accepte que M-ARCHI S.A.S. puisse faire figurer parmi ses 
références les travaux accomplis dans le cadre du contrat. 

ARTICLE 18 — LIMITATION DE RESPONSABILITE 

La responsabilité de M-ARCHI S.A.S. ne saurait être recherchée 
pour des dommages résultants d'erreurs provenant de 
documents ou informations fournis par le Client, en particulier si M-
ARCHI S.A.S. a préalablement émis les réserves utiles. La 
responsabilité globale de M-ARCHI S.A.S. au titre des présentes est 
limitée aux seuls dommages matériels directs causés au Client résultant 
de fautes dûment prouvées qui seraient imputables à M-ARCHI 
S.A.S. En aucune circonstance, M-ARCHI S.A.S. ne sera tenu 
d'indemniser les dommages immatériels consécutifs ou non à un 
dommage matériel tels que notamment, les pertes d'exploitation, 
les pertes de production, le manque à gagner, la perte de profits, 
la perte de contrat, la perte d'image, la perte d'une chance, le 
préjudice commercial, les surcoûts de production, l'immobilisation du 
personnel ou d'équipements ainsi que tout dommage indirect. En 
toute hypothèse, la responsabilité globale et cumulée de M-ARCHI 
S.A.S. au titre et à l'occasion du Contrat, à l'exception des 
dommages corporels, du dol ou de la faute lourde, ne saurait 
excéder 
vingt pour cent (20%) du montant Hors Taxes du Contrat. Le Client 
et ses assureurs dont il se porte fort, déclarent renoncer à tout 
recours contre M-ARCHI S.A.S. et ses assureurs au-delà des 
limites et exclusions ci-dessus exposées. 
ARTICLE 19 : TERRITOIRE 

Les travaux seront réalisés, conformément à la notice 
descriptive et aux plans, sur un territoire ou sur une 
construction appartenant au maître d'ouvrage. Le territoire devra en 
outre être borné et pourvu d'un compteur d'eau et d'électricité avant 
le commencement des travaux. Une mission d'étude 
géotechnique G2 AVP est à fournir par le client à M-ARCHI S.A.S. 
En l'absence d'étude G2 AVP tout surcoûts liés aux fondations sera 
à la charge exclusive du client. 

 

 

 


